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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Marcel Bergeron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, M. Alexandre St-Pierre 
comité des travaux publics  

 
SIÈGE NO.2, Mme Claude Mongeau 

comité culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, Mme Jinny Côté 
comité loisirs 

 
SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 

 comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.5, M. Sylvain Jutras 
comité finance et administration 

 
SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
comité de l’hygiène du milieu 
comité de la sécurité publique 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a ., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice  
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Karine Moore, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 
 

 Lundi 14 septembre 2015 à 20h00 

Lundi 5 octobre 2015 à 20h00  

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 6 juillet 2015 

 
OCTROI CONTRAT DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS  
 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation 
pour le déneigement des trottoirs auprès de deux
��������	
������
  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des 
soumissions, le résultat fut le suivant: 
 
    2015-2016 2016-2017 
 
Smith Asphalte Inc.  
avec clause    36 102,15$ 36 677,02$ 
         taxes incluses 
sans clause  33 802,65$ 34 377,52$ 
         taxes incluses 
 
  Il est résolu d'autoriser et d'octroyer le 
contrat pour le déneigement des trottoirs à Smith 
Asphalte Inc. sans clause opérationnelle au coût 
de 33 802,65$ pour la saison 2015-2016 et de    
34 377,52$ pour la saison 2016-2017 taxes 
incluses. 
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OCTROI CONTRAT PAVAGE RUE CHANTALE   
 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation 
auprès de quatre (4) soumissionnaires pour le 
��������������������	����
  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, 
le résultat fut le suivant: 
 
Sintra Inc.          47 685,88$ taxes incluses 
Smith Asphalte Inc.        36 969,63$ taxes incluses 
Pavage Veilleux 1990 Inc40 896,61$ taxes incluses 
 
 Il est résolu d'autoriser et d'octroyer le contrat 
pour le pavage de la rue Chantale à Smith Asphalte 
Inc. au coût de 36 969,63$ taxes incluses et de 
décréter l'exécution des travaux. 
 
TOUR CYCLISTE FRÉDÉRICK-DUGAY 2015   
 
 Étant donné la demande d'autorisation relative 
au Tour cycliste Frédérick-Duguay 2015 pour la 
���������������
���	�����������
���
  
 
  Il est résolu d'autoriser la traverse de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village du 
Tour cycliste Frédérick-Duguay le 18 août 2015.  
 
MAIRE (SSE) SUPPLÉANT (E)   
 
  Il est résolu de nommer Monsieur Guy 
Bournival, maire suppléant et représentant à la 
MRC Drummond en cas d'absence du maire pour la 
période du 17 juillet 2015 au 17 novembre 2015.  
 
APPUI FQM  
 
 CONSIDÉRANT QUE le premier ministre du 
Québec s’est engagé à établir une relation de 
partenariat entre les municipalités et le 
������	���	�
  
 
 CONSIDÉRANT QUE le ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire s’est 
engagé à effectuer une réelle décentralisation des 
pouvoirs et des leviers financiers vers les 
��	
�
���
���
  

 CONSIDÉRANT QUE nous sommes des élus 
�����������������
�
�
����������
�
  
 
 CONSIDÉRANT QUE 93% de l’ensemble 
des MRC et des municipalités du Québec ont 
participé à une vaste consultation menée par la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM) 
����������
��
��������
�
�����	
�
���
  
 
 CONSIDÉRANT QUE quelques 400 
délégués ont été très clairs sur leurs ambitions à 
l’occasion du Grand Rendez-vous des régions, le 
����
	�����
  
 
 CONSIDÉRANT QUE l’augmentation des 
normes et des exigences du gouvernement du 
Québec impose de lourdes charges financières 
������	
�
���
���
  
 
 CONSIDÉRANT QUE les conséquences du 
pacte fiscal transitoire sont insoutenables et qu’il y 
������	���� ��
�
  
 
 CONSIDÉRANT QU’il est impératif qu’un 
nouveau pacte fiscal soit signé avant la 
��������
�	�����!���������	
�
�����������"
  
 
  Il est résolu : 
 
 D’APPUYER la FQM dans sa volonté de 
participer en équipe à la négociation du prochain 
pacte fiscal dans la mesure où les régions 
��������	�������������
  
 
 DE DEMANDER à la FQM de ne signer le 
prochain pacte fiscal que si et seulement si les 
éléments suivants s’y retrouvent : 
 

- des moyens financiers qui suivent les 
nouvelles responsabilités vers l’autonomie 
������	
�
���
�����������#$�
  

- une diversification des revenus à l’avantage 
�����������������
�	�����%��!��
  

- des leviers financiers spécifiques au milieu 
���������������	
�
���
�������
���
����
  

- des orientations sur l’allègement de la 
reddition de comptes. 
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INDICATEUR DE GESTION  
 
 Dépôt des indicateurs de gestion 2014.  
 
APPEL D'OFFRES CONTRAT DÉCHETS, 
RÉCUPÉRATION ET MATIÈRES ORGANIQUES   
 
 Il est résolu d'aller en appel d'offres pour une 
durée de trois (3) ans pour la collecte, le transport 
des matières résiduelles et de la récupération ainsi 
que la collecte, le transport et la disposition des 
matières organiques.  
 
ACHAT COMPACTEUR SAUTEUR (JUMPING 
JACK)   
 
 Étant donné la politique relative à l'acquisition 
���!
�	����&�������
���
  
 
 Étant donné les prix reçus:  
GGL Inc.     3 200,00$ plus taxes, 
Autoneiges Bourgeois �����'��(�����������
  
 
 Étant donné que le fournisseur local ne 
représente pas le prix le plus bas et que la 
différence de prix n'excède pas 3% conformément à 
������
�
)��
  
 
  Il est résolu d'autoriser l'achat d'un 
compacteur sauteur (jumping jack) MTX 60HD chez 
GGL Inc. au coût de 3 200,00$ plus taxes. 
 
TOURNOI GOLF MRC DRUMMOND  
 
 Étant donné l'édition du 22e tournoi de golf de 
la MRC Drummond qui se tiendra le 20 août 2015 
au Club de Golf Le Drummond dont les profits iront 
au programme des P'tites boîtes à lunch de la 
*�!����������
��
  
 
  Il est résolu d'autoriser l'inscription d'un 
quatuor au coût de 100,00$ par personne. 
 
APPROBATION ÉTATS FINANCIERS 2014 OMH   
 
  Il est résolu d'adopter les états financiers 2014 
pour l'Office Municipal d'Habitation de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil présentés par RDL Drummondville 

inc. et d'autoriser le versement  d'un solde de 
515,00$.  
 
APPUI MUNICIPALITÉ TADOUSSAC   
 
 Étant donné que suivant la déclaration du 
ministre, François Blais de revoir les allocations 
vouées au maintien des écoles de moins de 100 
élèves et du projet de mettre fin au financement 
pour l'entretien des écoles occupées à moins de 
��+
  
 
 Étant donné les conséquences néfastes sur 
une possible fermeture de son école, d'une 
������
�	���	������
���	����������
������!�
��
  
 
 Étant donné que le maintien complet des 
écoles de village est nécessaire pour la vitalité de 
toute communauté ainsi que pour contrer l'exode 
�������	�������������
����
  
 
 Étant donné que le maintien des écoles 
assure l'éducation des jeunes dans leur milieu de 
�
���
	�
�)��������
	�
�	������������
�	�
  
 
 Étant donné que pour toutes municipalités en 
région, la perte d'une école signifie la perte des 
services de base et un abandon du milieu rural vers 
�	���	������!�
	
  
 
  Il est résolu d'appuyer le village de Tadoussac 
afin de dénoncer la situation et que les instances 
régionales de chacune puissent obtenir la certitude 
du ministre de l'Éducation, François Blais qu'il n'y 
aura aucune fermeture d'école sur son territoire. 
 
REMERCIEMENTS SUBVENTION VOIRIE  
 
 Étant donné la subvention accordée au 
montant de 6 000,00$ dans le cadre du programme 
d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal 
����
	
��,�������*��	������
  
 
  Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
remerciements à Monsieur Sébastien 
Schneeberger pour cette aide financière. 
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AGRANDISSEMENT ENTREPÔT (FERME DE 
TOIT)  
 
 Étant donné qu'il y a lieu de déroger à la 
politique relative à l'acquisition de biens et/ou 
services concernant le délai de livraison pour le 3 
��-�
  
 
  Il est résolu d'autoriser l'achat de fermes de 
toit pour l'agrandissement de l'entrepôt du Centre 
récréatif Léo-Paul Therrien chez Dionne et Fils 
Structure de Bois au coût de 2 570,00$ plus taxes. 
 
PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
INSTALLATIONS SPORTIVES   
 
 Étant donné le nouveau Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives  - 
phase III du ministère de l'Éducation, de 
�./	��
�	���	�������
�������������$��������
  
 
  Il est résolu que la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village autorise la présentation du 
projet de skate parc urbain au ministère de 
l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche dans  le cadre du Programme de 
soutien aux installations sportives et récréatives - 
������000
  
 
 Que soit confirmé l'engagement de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village à 
payer sa part des coûts admissibles au projet et à 
payer les coûts d'exploitation continue de ce 
���	
��
  
 
 Que la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village désigne Madame Isabelle Dumont, 
directrice générale/secrétaire-trésorière comme 
personne autorisée à agir en son nom et à signer 
tous les documents relatifs au projet mentionné ci-
dessus. 
 
FONDS DE LA RURALITÉ   
 
  Il est résolu de présenter une demande d'aide 
financière pour des jeux d'eau et un skate parc 
urbain au fonds de la ruralité.   
 

 Que Madame Isabelle Dumont, directrice 
générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à 
signer les documents pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
CONGRÈS FQM  
 
 Il est résolu d'ajouter l'inscription de Madame 
Claude Mongeau au congrès de la FQM.  Les frais 
d'hébergement, de déplacement et de 
représentation seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives.  

La Société canadienne du cancer est à la 
recherche de bénévoles pour sa prochain 
campagne de levée de fonds, le Mois de 
la jonquille qui aura lieu au début avril. 
Pour les intéresser, vous pouvez contacter 
Marie-Claude Charbonneau au              
819 478-3261 ou au  
mccharbonneau@quebec.cancer.ca 

POUR INFORMATIONS 
336-2744 

                                      PAIEMENT DES TAXES 
                                   VIA ACCÈSD 
 
   Suite à la dernière réforme 
cadastrale, la plupart des matricules composés 
de 15 chiffres débutant par 49075 ont été  
changés. 
 
Lors de vos transactions pour le paiement de vos 
taxes, veuillez vérifier afin d’utiliser le bon        
matricule. 
 
Merci de votre collaboration! 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
   Extraits séance du conseil du 10 août 2015 

 
AGRANDISSEMENT ENTREPÔT  
A) SOLAGE   

 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation pour 
la construction du solage de l'agrandissement de 
�.�	����1������,��������
����������
��
�		�
���
  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, 
le résultat fut le suivant sans le sable et la 
compaction: 
Les Fondations Michel Carpentier Inc 
           14 544,33$ taxes incluses 
Fondations R. Lefebvre inc.  
           14 018,90$ taxes incluses 
 
  Il est résolu d'entériner le contrat à Fondations 
R. Lefebvre inc. pour la construction du solage de 
l'agrandissement de l'entrepôt au coût de  
14 018,90$ taxes incluses. 
 
B) MATÉRIAUX   
 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation 
auprès de quatre (4) soumissionnaires pour les 
matériaux concernant la construction de 
�.����	�
�����	������.�	����1�
  
 
 Étant donné que le résultat est le suivant: 
Canac           1 493,74$ plus taxes 
Dionne & Fils (1988) inc.        1 469,34$ plus taxes 
 
  Il est résolu d'entériner l'octroi du contrat 
concernant les matériaux pour l'agrandissement de 
l'entrepôt à Dionne et Fils (1988) inc. au coût de     
1 469,34$ plus taxes. 
 
CAMIONS 10 ROUES  
 
 Étant donné la résolution 2015-119 octroyant 
le contrat pour l'achat d'un camion 10 roues à 
Groupe S.E. Neault Inc conditionnellement à 
�.
	�����
�	�����	
)��
  
 
 Étant donné que suite à l'inspection 
mécanique, le camion n'est pas conforme à l'appel 

 d'offres et qu'il y a plusieurs composantes qui ne 
��	��
�		�	�����
  
 
 Il est résolu de ne pas procéder à l'achat du 
camion chez Groupe S.E. Neault Inc et de retourner 
en appel d'offres par invitation pour l'achat d'un 
camion de déneigement.  
 
CAMION DÉNEIGEMENT  
 
 Étant donné l'appel d'offres par invitation 
auprès de deux (2) soumissionnaires pour l'achat 
�.�	����
�	������	�
����	����������
  
 
 Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, 
le résultat fut le suivant: 
Déneigement Joël Langlois Inc. 
                           87 381,00$ taxes incluses  
 
  Il est résolu d'autoriser l'achat d'un camion de 
déneigement Inter 7500, 10 roues, année 2007 
chez Déneigement Joël Langlois Inc. au coût de            
87 381,00$ taxes incluses conditionnel à 
l'inspection mécanique. 
 
INSPECTION EN BÂTIMENTS  
A) RÉSILIATION DE CONTRAT   
 
 Étant donné l'insatisfaction des services et 
suite aux nombreuses plaintes des citoyens 
concernant le service d'inspection en bâtiments par 
la firme Inspection Centre-du-%��!��
  
 
  Il est résolu d'entériner l'avis de résiliation de 
contrat envoyé le 8 juillet 2015 à Inspection Centre-
du-Québec effectif en date du 7 août 2015. 
 
B) CONVENTION INSPECTION EN BÂTIMENTS   
 
 Étant donné l'offre de services présentée par 
la firme Gestim Inc. pour les services de permis et 
�.
	�����
�	
  
 
  Il est résolu d'entériner la signature par la 
directrice générale et le maire de la convention de 
services entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et Gestim Inc. (Gestion Électronique 
de Services Techniques et d'Inspection Municipale 



inc) en date du 9 juillet 2015. 
 
C) NOMINATION INSPECTEUR EN BÂTIMENTS   
 
  Il est résolu de nommer Messieurs Mathieu 
Brunelle, Alexandre Thibault et Julien Dulude, 
inspecteurs en bâtiments à compter du 13 juillet 
2015 pour la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village concernant les règlements 
d'urbanisme et de nuisances.  
 
COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME   
A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL   
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d'urbanisme tenu le 8 juillet 2015. 
 
B) DÉROGATION MINEURE 111 NAPOLÉON 
MÉNARD  
 
 Étant donné que suite à l'assemblée publique 
de consultation tenue le 10 août 2015, aucune 
�����		��	���.������	
������
  
 
 Étant donné que la dérogation mineure 
présentée par Monsieur Jean-François Smith et 
Madame Andrée-Anne Rajotte pour la construction 
d'un garage au 111, rue Napoléon Ménard, lot        
5 100 538 afin de construire un garage de 86,88 
mètres carrés alors que le maximum prévu à la 
�������	���
�	���������"��,�����������
  
 
 Étant donné qu'un projet de règlement 
autorisant cette demande est présentement déposé 
2����#$��3�����	����������
�
���
�	
  
 
 Étant donné que ladite dérogation ne porte 
pas atteinte à la jouissance des immeubles voisins 
�����������
����������
���
  
 
  Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure 
de Monsieur Jean-François Smith et Madame 
Andrée-Anne Rajotte pour le projet ci-haut 
mentionné. 
 
BUDGET RÉVISÉ OMH �
�
  Il est résolu d'adopter les budgets révisés 

des 7 et 22 juillet 2015 présentés par l'Office 
Municipal d'Habitation de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil présentant un déficit cumulatif pour la 
municipalité de 1 804,00$. 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE APPAD   
 
 Étant donné la demande d'aide financière au 
montant de 400,00$ de l'APPAD (Association des 
Personnes Proches Aidantes Drummond) qui 
travaille à l'amélioration du bien-être et de la santé 
�������������
��	���������#$��3�����	�
  
 
  Il est résolu d'autoriser une aide financière au 
montant de 200,00$ à l'APPAD. 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN 
D'URBANISME   
 

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2015-363 
 

Règlement modifiant le règlement de plan 
d’urbanisme concernant l’agrandissement de 

l’affectation résidentielle (faible densité) à  
même une partie de l’affectation long terme et la 

création d’une affectation long terme à même 
une partie des affectations résidentielle (faible 
densité) et mixte (résidentielle et commerciale) 

 
Étant donné que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté le 
règlement de plan d’urbanisme no 130 le 13 
	����!����454
  
 
Étant donné que la MRC de Drummond a adopté le 
règlement no MRC-771 modifiant le schéma 
d’aménagement afin de permettre un échange de 
superficies entre une zone à long terme et une 
autre à court terme dans le but de compléter le 
�����������	��� �	�)����
������
��	�
��
  
 
Étant donné que la municipalité doit apporter à son 
règlement de plan d’urbanisme les modifications qui 
s’imposent afin de se conformer aux nouvelles 
délimitations des zones à long terme contenues 
dans le schéma d’aménagement concernant le 
périmètre d’urbanisation de la municipalité de Notre

��������������������������������� ����	���	���	���	�� �



-Dame-du-Bon-��	��
�'��
�����
  
 
Il est résolu que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ordonne et 
statue que le règlement de plan d’urbanisme no 130 
soit modifié de la façon suivante : 
 
Le plan d’urbanisme en annexe du règlement de 
plan d’urbanisme est modifié par le document 
cartographique intitulé PLAN D’URBANISME, 
modification 3 daté du 10 août 2015.  Cette 
modification a pour objet d’agrandir l’affectation 
résidentielle faible densité à même une partie de 
l’affectation long terme et de créer une affectation 
long terme  à même une partie des affectations 
résidentielle (faible densité) et mixte (résidentielle et 
commerciale).  Ledit document fait partie intégrante 
du présent règlement. 
 
Le choix de la date et de l'heure de l'assemblée 
publique qui sera présidée par le maire ou le maire 
suppléant est délégué à la directrice générale/
secrétaire-trésorière. 
 
RÈGLEMENT AGRANDISSANT LA ZONE H12  �
�

PROJET DE RÈGLEMENT NO 2015-364 
 
Règlement modifiant les règlements de zonage, 
de lotissement et administratif, visant à agrandir 
la zone H12 à même une partie de la zone AU3 
et à créer la zone AU4 à même une partie des 

zones C12 et H14 
 

Étant donné que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
������
	
�����
��	����6'�������	����!����454
  
 
Étant donné que la MRC de Drummond a adopté le 
règlement no MRC-771 modifiant le schéma 
d’aménagement afin de permettre un échange de 
superficies entre une zone à long terme et une 
autre à court terme dans le but de compléter le 
�����������	��� �	�)����
������
��	�
��
  
 

Étant donné que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté les 
règlements de zonage no 131, lotissement no 132 
������
	
�����
��	����6'�������	����!����454
  
 
Étant donné que la MRC de Drummond a adopté le 
règlement no MRC-771 modifiant le schéma 
d’aménagement afin de permettre un échange de 
superficies entre une zone à long terme et une 
autre à court terme dans le but de compléter le 
�����������	��� �	�)����
������
��	�
��
  
 
Il est résolu que le conseil de la municipalité de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ordonne et 
statue que les règlements de zonage no 131, de 
lotissement no 132 et administratif no 134 soient 
modifiés de la façon suivante : 
 
Le plan de zonage faisant partie intégrante des 
règlements de zonage, de lotissement et 
administratif est modifié par le document 
cartographique intitulé PLAN DE ZONAGE, 
modification 22 daté du 10 août 2015.  Cette 
modification a pour objet d’agrandir la zone H12 à 
même une partie de la zone AU3 et à créer la zone 
AU4 à même une partie des zones C12 et H14.  
Ledit document fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
La grille des spécifications faisant partie intégrante 
des règlements de zonage, de lotissement et 
administratif est modifiée comme suit : 
 
La zone AU4 est ajoutée. Les usages autorisés 
dans la zone AU4 sont ceux permis dans la zone 
AU3.  Les normes applicables à la zone AU3 
s’appliquent également à la zone AU4. 
 
Le choix de la date et de l'heure de l'assemblée 
publique de consultation présidée par le maire ou le 
maire suppléant est délégué à la directrice 
générale/secrétaire-trésorière. 
 
DISPOSITION DE BIENS �
 
 Il est résolu d'autoriser la mise en vente du 
camion de déneigement Inter 1987 par invitation et 
des deux bureaux d'ordinateur au coût de 25,00$ 
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chacun. 
 
AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DANS L'AIRE DE 
PROTECTION INTERMÉDIAIRE  
 
 Étant donné l'article 57 du Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) 
lequel exige qu'une lettre soit transmise aux 
propriétaires qui sont dans les aires de protection 
intermédiaire pour les informer de la présence d'un 
�
����������,����	����	���������
�
	���
  
 
  Il est résolu de transmettre aux propriétaires 
qui sont dans les aires de protection intermédiaire 
une lettre les informant de la présence du site de 
prélèvement dans leur voisinage. 
 
GALA DU MÉRITE ÉTUDIANT 2015   
 
 Étant donné que Monsieur Kevin Champagne 
a fait un stage de 80 heures dans le cadre du 
programme Trio étudiant Desjardins pour l'emploi à 
�����	
�
���
��
  
 
  Il est résolu de mandater Madame Jinny Côté 
et Madame Isabelle Dumont afin de représenter la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village au 
gala du Mérite étudiant 2015 dans le cadre du 
programme Trio étudiant Desjardins pour l'emploi 
qui se tiendra le 16 septembre 2015 à 18h30 à la 
salle du Canton de Warwick.  Les frais de 
déplacement seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 
COLLOQUE ADMQ   
 
  Il est résolu d'autoriser et de défrayer 
l'inscription au coût de 100,00$ et les frais de 
déplacement de Madame Isabelle Dumont pour le 
colloque de l'ADMQ qui se tiendra le 17 septembre 
2015 à Bécancour.  
 
DÉPÔT ÉTAT DES RECETTES ET DÉPENSES 
AU 30 JUIN 2015  
 
  Dépôt de l'état des recettes et dépenses au 30 
juin 2015.  
 
DIVERS  

A) TERRE À BASEBALL 
 
 Il est résolu d'autoriser l'achat de terre à 
baseball pour l'avant-champ afin de le rendre plus 
sécuritaire au coût estimé de 4 767,70$ plus taxes.  
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., 
niv. 1 de la susdite municipalité que : 
 
Le conseil a adopté le règlement 2015-359 modifiant le règlement de zonage, de lotissement et 
administratif afin d’échanger une superficie de terrain entre une zone à long terme et une autre à 
court terme.  
 
Ce règlement est entré en vigueur à la date d’émission du certificat de conformité émis par le   
directeur général de la MRC Drummond soit le 25 juin 2015.  Ce règlement est déposé au bureau 
municipal où toute personne peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire de 
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi.  Ce règlement entre en vigueur le jour 
de sa publication.  
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 6e jour de juillet 2015. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., 
niv. 1 de la susdite municipalité que : 
 
Le conseil a adopté le règlement 2015-360 modifiant le plan d’urbanisme.  
 
Ce règlement est entré en vigueur à la date d’émission du certificat de conformité émis par le   
directeur général de la MRC Drummond soit le 25 juin 2015.  Ce règlement est déposé au bureau 
municipal où toute personne peut en prendre connaissance aux heures de bureau, c’est-à-dire de 
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi.  Ce règlement entre en vigueur le jour 
de sa publication.  
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 6e jour de juillet 2015. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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  La rentrée scolaire sécuritaire, une responsabilité  partagée 
 
La rentrée scolaire  s’amorcera bientôt partout au Québec.  Il est donc important pour tous les usagers 
du réseau routier de se familiariser à nouveau avec la présence des piétons et des autobus scolaires sur 
les routes. 

Pour les policiers de la Sûreté du Québec, la sécurité des écoliers est une préoccupation quotidienne. 
Les agents de la paix s’assurent que les conducteurs respectent les ordres et les signaux des brigadiers 
scolaires.  Ils surveillent : le respect des limites de vitesse  aux abords des zones scolaires, le respect 
des arrêts obligatoires lorsque les feux rouges  intermittents des autobus scolaires sont en      
fonction  de même que tout ce qui pourrait compromettre la sécurité du public en général. 

Voici quelques conseils de prévention : 

· Les jeunes enfants sont de nature imprévisible ���
��������	������
��2����������	����������������� 
 
· 7�� ���������� �	�����!���� ����
����)�
����������� ���
	������ 
���!
�
���'�����	�
���8
  
· Immobilisez votre véhicule en tout temps lorsque les feux rouges intermittents sont en marche sauf si   

vous circulez sur une chaussée adjacente, séparée par un terre-plein ou une autre séparation      
��9�
)������������
  

· Immobilisez votre véhicule à au moins 5 mètres de l’autobus pour permettre aux enfants de traverser 
en toute sécurité. 

 
Pour votre information : 

· Si vous dépassez ou croisez un autobus d'écoliers dont les feux rouges intermittents clignotent, vous 
venez de commettre une infraction entraînant l'accumulation de 9 points d'inaptitude et d’une 
amende de 200$ plus les frais. !  

 
La sécurité de VOS et de NOS enfants nous tiennent à cœur…  
 
Liens intéressants à consulter quant à la sécurité au sujet du transport scolaire : 
 
http://www.ateq.qc.ca 
http://www.saaq.gouv.qc.ca/index.php 
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Les productions extérieures de cannabis peuvent être installées dans des terrains boisés, 
des terres agricoles, des terrains vacants ou encore dans des terrains résidentiels que les     
organisations criminelles s’approprient. 

Ces organisations menacent ceux qui s’opposent à leur projet.  La plantation en milieu   
extérieur débute habituellement au printemps vers le mois de mai.  La période de récolte 
des plants de cannabis à maturité se fait vers la fin de l’été et le début de l’automne. 

Comment déceler une culture extérieure? 

 
· :�����������	�������)��	����������
������
	��		��
  
· ;����	���������
��������	����	������������
�		����� ,������������
  
· 3���������������	�
����!������
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�'���������������
  
· Va-et-vient de personnes inconnues aux environs des champs ou des boisés à partir  

�����
�������

  
· Présence de repères visuels comme des rubans de couleur accrochés aux arbres. 
 
Menaces pour la sécurité causées par la culture ext érieure: 

 
· ;����		��������	��������������������������
�������� ���	���
�	
  
· Pièges disposés autour de la plantation, destinés à blesser et même à tuer les 

���!�����������������
�
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· Violence : voies de fait. 
 
Voici trois façons de transmettre vos informations en toute confidentialité : 
 
Contactez votre poste de police local via le 310-4141 ou *4141 (par cellulaire). 
Appelez la Centrale d’information criminelle au 1-800-659-4264. 
Appelez la ligne Échec au crime au 1-800-711-1800. 
 
Voici le lien pour consulter le site Internet de la Sûreté du Québec au sujet du programme 
Cisaille : 
http://www.sq.gouv.qc.ca/prevenir-la-criminalite/programmes/programme-cisaille.jsp 
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                       GARAGE MUNICIPAL 
 

   
NOUS DEMANDONS VOTRE 

COLLABORATION AFIN DE NE PAS 
DÉPOSER DE SACS À DÉCHETS, SACS DE FEUILLES, 

BRANCHES OU GROS REBUTS AU GARAGE MUNICIPAL. 
VEUILLEZ UTILISER L’ÉCOCENTRE. 

 
MERCI! 

À VENDRE 

2 bureaux pour ordinateurs 
25 $ chacun 

 
Pour informations: 

819 336-2744  
 
du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30 
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 
 

 L’inspecteur en bâtiments est disponible à l’hôtel  de ville chaque  
JEUDI de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 pour l’émissio n des permis 
ou pour toutes informations. 
 
Vous avez des travaux à effectuer sur votre propriété?  Pensez d’abord à vous procurer un 
permis.  
 
Cette précaution vous permettra d’assurer la conformité de votre projet. 
 
Voici la liste des travaux qui nécessitent un permis de construction ou de rénovation: 
 
-construction ou agrandissement d’un bâtiment principal 
-remplacement du revêtement de la toiture ou des murs 
-enseigne 
-construction ou agrandissement d’un garage, d’une remise ou d’un abri d’auto 
-installation d’un spa ou d’une piscine (même gonflable) 
-construction d’une clôture 
-remplacement ou modification de portes et fenêtres 
-aménagement et intervention sur les rives d’un cours d’eau 
-vente de garage 
-patio, terrasse, véranda ou portique 
-thermopompe 
-aménagement du sous-sol 
-ajout d’une chambre ou d’une pièce 
-aménagement ou ajout d’un nouveau logement. 
 
Vous pouvez passer chercher un formulaire pour fair e votre demande de permis du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30.  
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Gérer son stress en tant que proche aidant?  
Possible avec l’APPAD!  
 
L’Association des Personnes Proches Aidantes Drummond est témoin au quotidien     
d’histoires touchantes d’aidants qui consacrent amour, temps et énergie afin que les      
personnes aînées qu’ils accompagnent vivent le plus longtemps possible chez elles et ce, 
en toute sécurité. 
 
Ils agissent dans l’intérêt de l’aidé bien souvent au détriment de leur propre santé et bien-
être.  Devant offrir une grande présence voire parfois même une présence constante      
auprès de leur proche, des problématiques d’épuisement, de stress et d’isolement sont  
vécues chez la plupart d’entre eux.  En effet, les personnes proches aidantes doivent      
affronter la multiplicité des tâches à accomplir, l’isolement social, le manque de répit, la 
conciliation de leur propre vie quotidienne et parfois même, des difficultés financières.  
 
Dans ce contexte, les proches aidants doivent avoir accès à un service de soutien          
psychologique de qualité et ce, facilement afin de les aider à se remettre en priorité dans 
leur propre vie. 
 
L’Association des Personnes Proches Aidantes Drummond (APPAD) offre le programme 
Gestion du stress.  Par des rencontres individuelles, confidentielles et gratuites avec une 
intervenante, les proches aidants sont appelés à cibler et évaluer les éléments pouvant 
causer du stress de par leur rôle et ainsi apporter des modifications à leurs façons de faire. 
 
Ce programme conçu par la Chaire Desjardins en soins infirmiers à la personne âgée et à 
la famille de l’Université de Montréal est divisé en 5 rencontres.  Elles sont ancrées dans la 
réalité concrète du quotidien des proches aidants.  En effet, l’utilisation d’un cahier de    
l’aidant permet non seulement de faire des exercices mais également d’avoir un outil      
auquel se référer au-delà du suivi psychologique.  Il est à noter que le nombre de          
rencontres peut aller au-delà du Programme de Gestion du Stress selon le besoin de la 
personne rencontrée. 
 
Le tout est offert à même le domicile du proche aidant ou dans les bureaux de              
l’Association.  Nous offrons la possibilité d’obtenir un service de répit à domicile gratuit  
pour avoir accès à ce service.  Pour plus d’informations, contactez l’Association au 
819 850-1968.  
 

    Grâce à la contribution de  
 
 
 
 
�



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

 
 
 

   CLUB DE MARCHE  
 
 
 
 
 

 

Les vacances sont déjà terminées.  Nous espérons vous revoir parmi nous pour une nouvelle année. 
 
- Mardi 15 septembre 2015 à 9h00, nous commençons la « Viactive » à la salle du club de la Fadoq 
au Centre récréatif Léo-Paul Therrien. 
 
- Mercredi 16 septembre 2015 : marche de prédiction à Victoriaville, les participantes sont : 
Louise Leblanc (capitaine), Angéline Deslandes, Lucie Laplante et Denise Ouellette. 
 
Merci à la FADOQ de nous permettre de participer. 
 
- Jeudi 17 septembre: déjeuner de la rentrée au restaurant 191 (Le Discret) à 9h00. 
 
 

 
                Changement de jour pour les activités 

 
 

 
 
Vous voulez garder la forme?  Venez nombreux nous retrouver dans la joie et la bonne humeur. 
 
BONNE SAISON DE « VIACTIVE » 
 
Merci 
 
Vos animatrices : Angéline Deslandes, Ghislaine Lemaire et Martine Garry. 
 
 
 
         Martine Garry 
 
 

mardi  9h00 « Viactive » (salle Fadoq) 
jeudi 9h15 Marche (rendez-vous devant le Centre récréatif Léo-Paul Therrien) 

��������
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BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE  
 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues  

St-Jacques et Notre-Dame  selon l’horaire suivant  : 
 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir 

avec eux le chemin le plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller 
comme au retour et suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 

- accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 
- interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 

 
Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

�
 
 
 
 �
�
�

POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSER UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Avis de changement d’adresse  
 

Les propriétaires sont responsables de signaler tout changement d’adresse postale à la  
municipalité.  La municipalité n’assume aucune responsabilité quant aux conséquences de 
la livraison à une mauvaise adresse, de toute correspondance ou compte de taxes si elle 
n’a pas été avisée par écrit d’un changement d’adresse.  
Un avis de changement d’adresse peut se faire par la poste, par télécopieur 819 336-2030 
ou par courriel à nd.bonconseil@cgocable.ca.  Il est important que vous indiquiez toutes les 
propriétés bâties ou non pour lesquelles le changement s’applique. 
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Club FADOQ Bon-Conseil 
 

Les vacances sont déjà terminées.  Que ça passe vite deux mois de vacances!!!  
Nos activités vont reprendre et j’espère que vous êtes en forme. 

 
« VIACTIVE »  

Hommes et femmes de tout âge, les exercices de « VIACTIVE » commencent le mardi, 15 septembre à 9h00 à la 
salle de la Fadoq: gratuit pour les membres et 1$ pour les non-membres.  La marche débute à 9h15,  le jeudi            

24 septembre et ce, tous les jeudis matins.  Soyez au rendez-vous! 
Les activités (les jeux) du mercredi reprennent le 16 septembre à 13h30. 

  
SOUPER ET CONFÉRENCE 

Souper chaud gratuit pour tous les membres, le mercredi 30 septembre 2015 à 17h30.  Réservez avant le 24 
septembre (car les noms de l’an passé ont été annulés) à Pierrette Lamarche au 819 336-5302.  Ce souper sera suivi 
d’une soirée tout à fait spéciale. 
J’invite tout le public à la conférence donnée par le Groupe Forget à 18h45 à la salle Fadoq de Bon-Conseil. 
 

 
 

COURS DE DANSE 
Le jeudi 1er octobre avec notre professeur de danse, Monsieur Jacques Lambert accompagné de Madame  
Francine et ce, tous les jeudis soirs de 18h00 à 21h15.  Débutants à 18h00, intermédiaires à 19h00 et les cours 
avancés à 20h00.  Prix 6$ et les membres Fadoq 5$. 
 

 SOIRÉE SPÉCIALE DE DANSE 
Le samedi 26 septembre 2015, à la salle Fadoq Bon-Conseil, à 20h00 soirée gratuite pour toutes les personnes      
intéressées à la danse.  Notre professeur, Monsieur Lambert et Francine vous invitent à venir danser et à apprendre 
quelques danses faciles.   

  
SOIRÉE DE DANSE DE LA FADOQ 

Le samedi 3 octobre 2015 avec « Les Phoenix » et ce, tous les premiers samedis du mois.  C’est votre soirée au   
profit de votre club et de plus, vous avez un café en fin de soirée.  Bienvenue à tous, membres et non-membres.     
Responsable : Lucien Pinard 819 336-5307. 

 Plusieurs cartes Fadoq sont à renouveler en septembre. 
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La santé auditive.  Comment prendre soin de sa santé auditive.  Bien comprendre et rester actif socialement.    
Gratuit 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 
                Heures d’ouverture: 
 
        Mercredi   de 13h00 à 16h00 
                de 18h00 à 20h00 
        Jeudi         de 13h00 à 16h00 
        Situé à côté de l’église 
           
 
            Monique Audet, responsable 819 336-2113  
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ANNONCES CLASSÉES 



 

 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2015-364 

 
À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement numéro 
2015-364 intitulé : Règlement modifiant les règlements de zonage, de lotissement et administratif.  

 

 
 

La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une   
assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 14 septembre 2015 à 18h30, à la salle 
des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Ce projet de règlement vise les zones H14, AU4, A4, C10, C12, C9, H12, H17, AU3, A3, I4, H16, H18, A2.  

 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou un autre membre du conseil désigné par le maire       
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce   
sujet. 

 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 
Ce projet de règlement numéro 2015-364 et l’illustration de la zone visée par celui-ci peuvent être consultés 
au bureau de la municipalité, à l’hôtel de ville, durant les heures normales de bureau, à savoir du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 

 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce onzième jour du mois d’août deux mille quinze. 

 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

Ce projet de règlement a pour objet l’agrandissement de la zone H12 à même une partie de la zone AU3 
et à créer la zone AU4 à même une partie des zones C12 et H14. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2015-363 
 

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement numéro 
2015-363 intitulé : Règlement modifiant le plan d’urbanisme.  

 

 
 

La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une    
assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 14 septembre 2015 à 18h30, à la salle 
des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Ce projet de règlement vise les zones H14, AU4, A4, C10, C12, C9, H12, H17, AU3, A3, I4, H16, H18, A2.  

 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou un autre membre du conseil désigné par le maire        
expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce    
sujet. 

 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 
Ce projet de règlement numéro 2015-363 et l’illustration de la zone visée par celui-ci peuvent être consultés 
au bureau de la municipalité, à l’hôtel de ville, durant les heures normales de bureau, à savoir du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 

 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce onzième jour du mois d’août deux mille quinze. 

 
 
 
 

Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

Ce projet de règlement a pour objet l’agrandissement de l’affectation résidentielle (faible densité) à même 
une partie de l’affectation long terme et la création d’une affectation long terme à même une partie des 
affectations résidentielles (faible densité) et mixte (résidentielle et commerciale). 

��������������������������������� ����	���	���	���	�� �



��������������������������������� ����	���	���	���	�� �

 
 
 
 
 
 

                  Appel d’offres pour la vente d’un  
       camion Inter 

 
La municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village demande des soumissions pour la vente d’un      
véhicule usagé (camion Inter).  Le véhicule a été utilisé par le service des travaux publics pour le              
déneigement.  (Voir véhicule dans le parc du garage municipal situé au 101, rue Jeannette à Notre-Dame-
du-Bon-Conseil). 
 
Description du véhicule: 
 
Marque:  Inter 
Année:   1987 
Modèle:  S1900 
Moteur:   DT 466 
Transmission:  Fuller Road Ranger 13 vitesses 
Kilométrage:  38 636 kms 
 
Le véhicule peut être vérifié en prenant rendez-vous aux coordonnées ci-après indiquées: 
 
Isabelle Dumont, directrice générale - Téléphone 819 336-2744 de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 du 
lundi au vendredi. 
 
Des soumissions scellées identifiées « Offre d’achat - Camion Inter 1987 » doivent être reçues au plus tard 
le 23 septembre 2015 à 10h00 au bureau de la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, 541, 
rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour être ouvertes publiquement au même endroit, le même 
jour à 10h05. 
 
La municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ne s’engage pas à accepter la plus haute ni aucune 
des soumissions présentées et n’encourt aucune obligation envers les soumissionnaires. 
 
Dès que l’offre sera acceptée, l’offrant acquéreur devra remettre un acompte de 500$ comptant ou par 
chèque visé à la municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village et le solde sera payable la journée du 
transfert d’immatriculation. 
 
Le véhicule est acheté tel que vu sans aucune garan tie. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 13e jour d’août deux mille quinze (2015).  
 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale, sec.-trés., g.m.a., niv.1 



Horaire collectes ordures et récupération    Septembre 2015 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 
  ORDURES 
 
 
 RÉCUPÉRATION 
 

 
       COMMERCES à                             
    chargement avant  
       Ordures   LES     
       MARDIS 

 
              Récupération   
        LES JEUDIS 

LÉGENDE ����� ����� �	�� �
��� �
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RETROUVEZ VOTRE ANIMAL 
 

 Pour tout animal perdu (chien ou 
chat), contactez la SPAD (Société  

Protectrice des animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
�  
Âge d’Or .......................................... ..... 336-3334 
Ambulance ......................................... ......... 9-1-1 
Bureau de poste .................................. 336-2611 
Carrefour jeunesse-emploi….…. 819 358-9838 
C.L.S.C. ................................................. 474-2572 
Centre récréatif Léo-Paul Therrien .... 336-3221 
Commission de Développement  
Socio-Économique Village………….  336-2744 
CPE Papillon Enchanté ....................... 336-5 452 
Distilla-Cèdre .................................... ... 397-5010 
École Bon-Conseil……….………. 819 850-1622 
Fourrière municipale…………………..472-5700 
Garage municipal village cellulaire ... 479-5640 
HLM  ...................................................... 474-1227 
Hôtel de ville, village ...........................  336-2744 
Info-Crime……………………...   1-800-711-1800 
Info-Santé……………………………………..8-1-1 
Police ............................................ ............... 9-1-1 
Pompiers .......................................... ........... 9-1-1 
Presbytère Bon-Conseil ..................... 336-21 63 
SPAD……………………………………..472-5700 
Taxi Bon-Conseil ................................. 336-3030 
Transport collectif (billetterie)……… 336-2744 
Vestiaire………………………………… 336-2113                                              
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Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée  : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:           $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 
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Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Anne-Marie D. Pelletier 
Jovette Douville 
 

Collaborateurs  
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 
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